
      DECLARATION LIMINAIRE DE LA FSU AU CHSCTA DU 2 AVRIL 2020. 
 
 
 
Madame la présidente des CHSCTA de Rouen et de Caen. 
 
 La crise sanitaire qui frappe durement notre pays démontre si besoin était 
l'engagement sans faille des services publics et de celles et ceux qui le font vivre. Cet 
engagement est d'autant plus remarquable qu'il vient après trois années d'attaques fortes du 
gouvernement contre les fonctionnaires et en particuliers les personnels de l’éducation 
nationale via CAP2022 qui considère que les agent.es de la fonction publique sont une charge. 
 L’objectif affiché par le gouvernement étant la réduction de la part de la dépense 
publique dans le PIB par : une rénovation du dialogue social qui détruit le paritarisme, la 
réduction du nombre de fonctionnaire, le renforcement de la rémunération au mérite sans 
véritable revalorisation pour l’ensemble des personnels dont le point d’indice reste gelé. 
 
Pourtant les personnels de l'éducation, font front face à cette épidémie en maintenant 
l'enseignement à distance comme ils le peuvent avec les moyens dont ils disposent malgré les 
déclarations contradictoires de notre ministre et contredites par le premier ministre ou le 
président. 
 
Cette crise montre au grand jour la nécessité d’une fonction publique renforcée et revalorisée 
que n’a de cesse de rappeler la FSU. Elle met par ailleurs, au grand jour la nécessité et le rôle 
fondamental des CHSCT que la loi de la transformation de la fonction publique a pourtant pour 
objectif de détruire. 
 
La FSU nationale a écrit au premier ministre afin que notre ministre de tutelle ne mette plus 
en situation d'extra-territorialité sanitaire ses personnels. Il est plus que nécessaire de 
comprendre enfin que l'exposition au virus peut avoir des effets bien plus immédiats et 
définitifs que le manque de quelques heures de cours dans telle ou telle discipline. 
La continuité pédagogique est une priorité mais la santé des personnels passe avant toute 
autre préoccupation. 
 
Pour finir la FSU demande qu'un CHSCT A ? sur chacun des périmètres Rouennais et Caennais ? 
se tienne avant toute ré-ouverture d'établissements. 
 


